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Communiqué de presse 
 
Morges, le 29 juin 2022 
 
 
Le Tribunal administratif fédéral rejette le recours de Romande Energie Commerce SA 
contre la décision de l’ElCom du 7 décembre 2021 
En janvier 2022, Romande Energie Commerce a recouru contre la décision de la 
Commission fédérale de l’électricité (ElCom) du 7 décembre 2021 concernant le calcul 
des tarifs de l’énergie électrique pour l’année 2017. Le Tribunal administratif fédéral a 
rejeté le recours.  
 
Le 7 décembre 2021, l’ElCom a rendu une décision dans le cadre de la procédure de 
vérification des tarifs de l’énergie électrique pour l’année 2017. Romande Energie Commerce 
a contesté cette décision auprès du Tribunal administratif fédéral (TAF) en janvier 2002. Dans 
son arrêt du 15 juin 2022, le TAF rejette pour l’essentiel le recours déposé et confirme ainsi la 
décision de l’ElCom.  
 
Romande Energie Commerce a pris acte de cette décision et se réserve la possibilité de porter 
le dossier devant le Tribunal fédéral. 
 

________________________ 
Note à la rédaction 
Conformément aux règles de publicité événementielle publiées dans le Règlement de cotation 
de la Bourse suisse (SIX), ce communiqué est envoyé en dehors des heures d'ouverture de 
la Bourse.  
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Le Groupe Romande Energie en bref  

Energéticien de référence et premier fournisseur d'électricité en Suisse romande, le Groupe 
Romande Energie propose de nombreuses solutions durables dans des domaines aussi variés 
que la distribution et la production d’énergie, les services énergétiques, l’efficience énergétique, 
ainsi que la mobilité électrique.  

Par sa production propre 100% renouvelable, ses services innovants et sa politique de 
Responsabilité Sociétale d'Entreprise, le Groupe entend développer, avec ses clients, 
investisseurs et collaborateurs, un meilleur cadre de vie. Romande Energie s'engage également 
au quotidien à proposer des prestations de haute qualité et à garantir un approvisionnement fiable, 
au plus près des attentes de ses clients, afin de les accompagner dans la transition énergétique 
et la décarbonisation de la Suisse romande. 

Pour plus d’informations sur le Groupe Romande Energie, rendez-vous sur : 
www.romande-energie.ch 
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